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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

revendications
Question écrite n° 88484

Texte de la question

M. Kléber Mesquida souhaite attire l'attention de M. le ministre délégué aux anciens combattants sur les
questions relatives aux retraites des anciens combattants. Lors de l'examen de la loi de finances, chaque année,
les anciens combattants demandent que leur retraite soit revalorisée de l'indice 35 à l'indice 48, que l'attribution
de cette retraite soit faite dès soixante ans au lieu de soixante-cinq ans actuellement. De plus, ils demandent
une allocation différentielle en faveur des veuves d'anciens combattants les plus démunies ; la réduction
d'impôts d'une demi-part à soixante-dix ans au lieu de soixante-quinze ans. Enfin, ils demandent d'accorder la
bonification de campagne double aux anciens combattants en AFN fonctionnaires ou assimilés (droit à
réparation instauré par la loi du 31 mars 1919 et celle du 14 avril 1924, droit étendu aux agents de la SNCF par
la loi du 25 décembre 1964), au même titre que les anciens combattants des forces françaises engagées dans
la guerre du Golfe, bonifications accordées par décret n° 2005-169 du 23 février 2005 suite à une décision du
Conseil d'Etat. Un rapport sur l'attribution de la campagne double aux anciens combattants, fonctionnaires ou
assimilés, a été remis début juillet 2005 aux services de son ministère. Ces services ont saisi le Conseil d'Etat
afin de valider les orientations proposées au plan juridique. Aussi, il demande quelles mesures il compte prendre
pour répondre aux demandes des anciens combattants, et si, concernant le rapport sur la campagne double, il
peut lui indiquer le calendrier précis de sa mise en application.

Texte de la réponse

Le ministre délégué aux anciens combattants indique que le budget des anciens combattants pour 2006
consolide les droits des anciens combattants et permet de nouveaux progrès importants. En effet, la loi n° 2005-
1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 prend en considération les demandes et les aspirations du
monde combattant. Ainsi, les crédits qui lui sont destinés s'élèvent à 3 613,25 MEUR. A périmètre constant, la
dotation par ressortissant progresse de 1,49 % par rapport à l'exercice 2005. Ainsi, depuis 2002, la dotation par
ressortissant s'est accrue de 6,3 %, auxquels va s'ajouter cette nouvelle augmentation. L'article 125 de la loi de
finances prévoit une augmentation du montant de la retraite du combattant de 2 points d'indice, le portant ainsi à
35 points au 1er juillet 2006 au lieu des 33 points appliqués depuis 1978. Cette mesure, sans précédent depuis
près de trente ans, représente un effort budgétaire de 18 MEUR. Elle atteste à la fois de l'attention que le
Gouvernement porte au monde combattant et du respect de ses engagements envers les associations. La
poursuite de la hausse du montant de la retraite du combattant demeure un objectif du Gouvernement.
Néanmoins, celle-ci reste dépendante d'un contexte budgétaire extrêmement contraint. Par ailleurs, il convient
de préciser que la retraite du combattant, créée au profit des titulaires de la carte du combattant en témoignage
des services rendus à la Nation, n'est pas, malgré sa dénomination, une pension de retraite mais une
récompense militaire attribuée à titre personnel. L'abaissement généralisé de sa date de perception à
soixante ans, âge le plus fréquemment choisi comme celui de la retraite professionnelle, aurait nécessairement
pour effet de transformer cette gratification en un complément de la pension de retraite pouvant ouvrir la voie à
sa fiscalisation. Cette mesure n'est donc pas envisagée. Pour ce qui concerne les veuves, le ministre délégué
aux anciens combattants souhaite rappeler à l'honorable parlementaire que leur situation a constitué l'une des

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE88484


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE88484

priorités des lois de finances pour 2004 et 2005. Une forte revalorisation de 15 points d'indice de leurs pensions
a été décidée dans le budget des anciens combattants pour 2004. 12 MEUR de crédits nouveaux en 2004 et
11,84 MEUR en 2005 ont permis à 130 000 veuves de bénéficier de cette mesure. Par ailleurs, les veuves
pensionnées ou non, sont toutes ressortissantes de l'ONAC, et peuvent prétendre, à ce titre, à l'aide matérielle,
morale et administrative dispensée par cet établissement public placé sous la tutelle du ministre. En outre, le
Gouvernement a remis au Parlement le rapport, prévu par la loi de finances pour 2004, sur les anciens
combattants et les veuves d'anciens combattants âgés de plus de soixante ans, dont les ressources sont
inférieures au salaire minimum de croissance. Comme l'a souligné le ministre délégué aux anciens combattants
lors des débats budgétaires, un groupe de travail chargé d'étudier de façon approfondie ce sujet sera constitué
dans la perspective du budget pour 2007. Les parlementaires y seront associés. Concernant la demi-part
supplémentaire de quotient familial, son attribution est prévue par l'article 195-1-f du code général des impôts
aux anciens combattants âgés de plus de soixante-quinze ans et titulaires de la carte du combattant ou d'une
pension servie en vertu des dispositions du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
ainsi qu'à leurs veuves, sous la même condition d'âge. Cependant, l'abaissement de l'âge d'accès au bénéfice
de cet avantage ne saurait être envisagé dans la mesure où celui-ci constitue déjà une dérogation importante au
principe du quotient familial puisqu'il ne correspond à aucune charge effective, ni charge de famille, ni charge
liée à une invalidité. A l'instar de tout avantage fiscal, ce supplément de quotient familial ne peut être préservé
que s'il garde son caractère exceptionnel. Pour ce qui est de l'attribution de la « campagne double » aux anciens
combattants fonctionnaires et assimilés, l'étude menée sur ce sujet par un inspecteur général des affaires
sociales est achevée. Elle a donné lieu à une large concertation. Le rapport final a été remis au ministre en
juillet 2005. Les prochains mois vont être consacrés à des analyses juridiques complémentaires afin d'orienter la
décision du Gouvernement.
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